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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020 
 
Monsieur le Maire :  
 
Mesdames et Messieurs les Elus du Conseil Municipal,  
 
Chers Collègues, 
 
Je déclare la séance du conseil municipal ouverte et vous rappelle que le conseil municipal se réunit ce jour pour 
procéder à l’élection des délégués supplémentaires et délégués suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 
 
Avant l’examen de l’ordre du jour, le conseil municipal doit nommer un secrétaire de séance.  
 
Je vous propose de nommer Mélanie ZARRILLO en qualité de secrétaire de séance.  
 
Qui est contre, qui s’abstient ? 
 
Aucune opposition ne s’étant manifestée, je vous remercie, Mélanie ZARRILLO est nommée secrétaire de 
séance. 

 
Je demande à Mélanie ZARRILLO de faire l’appel, d’enregistrer et vérifier les procurations. 
 
LISTE D’APPEL 
 
 
Membres du CM 

 
Présents 

 
Absents 

 
Excusés 

 
Procuration à 

 
M. Jérôme VIAUD 

 
X 

 
 

 
 

 
 

 
Mme Valérie COPIN 

 
X 

   

 
M. Christophe MOREL 

 
X 

   

 
Mme Aline BOURDAIRE 

 
X 

   

 
M. François ROUSTAN 

 
X 

   

 
Mme Catherine BUTTY 

 
X 

   

 
M. Gilles RONDONI 

 
X 

   

 
Mme Claude MASCARELLI 

 
X 

   

 
M. Nicolas DOYEN 

 
X 

   

 
Mme Nicole NUTINI 

 
X 

   

 
M. Ali AMRANE 

 
X 

   

 
Mme Murièle CHABERT 

 
 

 
X 

 
X 

 
François ROUSTAN 

 
M. Pascal PELLEGRINO 
 

 
X 
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Membres du CM 
 

 
Présents 

 
Absents 

 
Excusés 

 
Procuration à 

 
Mme Marie-Madeleine 
GUALLINO 

 
 

 
X 

 
X 

 
Pascal PELLEGRINO 

 
M. Cyril DAUPHOUD 

 
X 

   

 
Mme Anne-Marie DUVAL 

 
X 

   

 
M. Jean-Marc GARNIER 

 
X 

   

 
Mme Dominique BOURRET 

 
X 

   

 
Mme Marie CHABAUD 

 
X 

   

 
M. Roger MISSENTI 

 
X 

   

 
Mme Mélanie ZARRILLO 

 
X 

   

 
M. Philippe BONELLI 

 
X 

   

 
Mme Annie  
OGGERO-MAIRE 

 
X 

   

 
Mme Karine GIGODOT 
 

 
 

 
X 

 
X 

 
Valérie COPIN 

 
M. Serge PERCHERON 

 
X 

   

 
M. Alexandre GAIFFE 

 
X 

   

 
Mme Laurence COSTE 

 
X 

   

 
M. Richard KISS 
 

 
X 

   

 
M. Franck BARBEY 

 
X 

   

 
Mme Jeannette GISQUET 

 
X 

   

 
M. Jean-Pierre BICAIL 
 

 
X 

   

Mme Jocelyne BUSTAMENTE  
 

 
X 

 
X 

 
Alexandre GAIFFE 

M. Jean-François LAPORTE  
 

 
X 

 
X 

 
Dominique BOURRET 

 
Mme Stéphanie MANDREA 

 
X 

   

 
M. Charles FERRERO 
 

 
 

 
X 

 
X 

 
Jean-Pierre BICAIL 
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Membres du CM 

 
Présents 

 
Absents 

 
Excusés 

 
Procuration à  

Mme Levanna CALATAYUD  
 

 
X 

 
X 

 
Cyril DAUPHOUD 

 
M. Paul EUZIERE 
 

 
X 
 

 
 

 
 

 

 
Mme Magali CONESA 

 
 

 
X 

 
X 

 
Mékia Noura ADDAD 

 
M. Philippe-Emmanuel 
DE FONTMICHEL 

  
X 

 
X 

 
Paul EUZIERE 

Mme Mékia Noura ADDAD  
X 

 
 

 
 

 

 
M. Stéphane CASSARINI 

 
X 

   

 
Mme Myriam LAZREUG 

 
X 

   

 
M. Patrick ISNARD 

 
X 

   

 
Mme Alexane ISNARD 

 
 

 
X 

 
X 

 
Patrick ISNARD 

 
M.Jean-Paul CAMERANO 

 
X 

   

 
Merci, nous avons le quorum pour délibérer. 
 
En application de l’article R. 133 du code électoral, je vous précise que le bureau électoral est présidé par le 
Maire et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus 
jeunes à savoir : 
 
Mesdames Dominique BOURRET, Nicole NUTINI, Levanna CALATAYUD et Mékia Noura ADDAD. Je leur 
demande de ne pas partir à la fin du conseil municipal sans avoir signé le procès-verbal de séance. 
 
Je vous précise, en premier lieu, que les conseillers municipaux sont d’ores et déjà conseillers de droit. 
 
Nous allons à présent procéder à l’élection des délégués supplémentaires et des délégués suppléants des 
délégués de droit en vue de l’élection des sénateurs. 
 
Les délégués sont élus sur la même liste, sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne sans panachage, ni vote préférentiel. Je vous rappelle que ne peuvent être élus membre du 
collège électoral, ni participer à l’élection des délégués et des suppléants les personnes qui n’ont pas la 
nationalité française. 
 
Les délégués supplémentaires sont élus parmi les électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune. 
 
Une liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
 
Une seule liste est présentée qui vous a été distribuée. 
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LISTE MAJORITÉ MUNICIPALE ET OPPOSITION VILLE DE GRASSE 

 
 
Je vous invite désormais à procéder au vote à bulletin secret. J’appelle chaque Conseiller Municipal afin qu’il 
dépose son bulletin dans l’urne. 
L’ensemble des conseillers municipaux ayant voté, je déclare le scrutin clos. 
 
Je demande aux assesseurs, les deux plus jeunes conseillers municipaux, de bien vouloir procéder au 
dépouillement. 
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne :   45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne :   4 
Nombre de bulletins nuls :    1 
Nombre de suffrages exprimés :   40 
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Sont élus délégués supplémentaires :  

CHETON Claude 

VIALE Marguerite 

FERRERO Fréderic 

LUBATTI Mireille 

BENCHABANE Mehdi 

TOMPS Delphine 

PEREIRA Patrick 

AOUIZERATE France 

PALAU Jean 

TRIBALLIER -LEUENBERGER Sylvie 

PICACHE Jacques 

VOUILLON Noelie 

GROSSO Yvon 

BRUN Catherine 

CROUSILLAC François 

BARTOLI Blanche 

CHIBOIS Jacques 

ALLARD Marie-Claude 

PENCHIENNAT Yves 

LORDA Raymonde 

BROSSY Ludovic 

CASABIANCA Isabelle 

GOBY Henri 

MATHIOT Pascale 

DELOZÉ Philippe 
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Sont élus délégués suppléants :  

 

PIQUET Andrée 

BRUNETTI Georges 

REBUFFO Marie-Laure 

LEBOULCH Alain 

GARCIA Annie 

BROCHIERO Pascal 

FASCIO Micheline 

RODRIGUES-AMORIN Jean Marie 

JACQUEMIN Martine 

GUILLEN Gilles 

SANSOLDI Marie-Jeanne 

D'HALLUIN Luc 

MERLE Carole 

CAPITANI Louis 

BIANCALANA Carole 

FERRARE Fréderic 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  

Les conseillers municipaux avant de partir doivent faire connaître au bureau électoral la liste sur laquelle seront 
désignés les suppléants éventuels qui en cas d’empêchement, les remplaceront. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, je vous remercie pour le bon déroulement de cette séance et vous invite à réserver 
dès à présent la date du prochain conseil municipal qui se tiendra le 29 septembre à 14H30.  
 
La séance est levée à 8 h 45. 
 
 
 
 


